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Note de I ' Administrateu r

Resume: On trouvera dans le present document Mistorique des dispositions applicable s
des Conventions ainsi que le rdsumd des debats que 1'Assemblee a consacrds a
la question a sa 3eme session . L'Administrateur note un certain nombre
d'dldments pour aider le Groupe de travail dans ses travaux .

Mesures h prendre :

	

Noter les renseignements fournis .

1 .1 A sa 3eme session, 1'Assemblee a examine la question de 1 'applicabilite de la Convention de 199 2
sur la responsabilite civile et de la Convention de 1992 portant crdation du Fonds aux engins exploites a u
large, c'est-a-dire aux unites flottantes de stockage (FSU) et aux unites flottantes de production, de stockag e
et de dechargement (FPSO) et a decide de constituer un groupe de travail intersessions qui serait charg e
d'etudier les questions en jeu (document 92FUND/A .3/27, paragraphe 20 .11) .

1 .2 Pour I'aider dans son examen de ces questions, le Groupe de travail trouvera dans le presen t
document des renseignments de caractere gendral, dont une partie figure dans des documents presentds a
1'occasion de sessions prdcddentes de 1'Assemblee, ainsi que la partie pertinente du compte rendu de s
decisions de la 3eme session de 1'Assernblee (document 92FUND/A/ES .3/17 prdsentd par 1'Administrateur ,
document 92FUND/A.3/18 prdsente par la ddldgation du Royaume-Uni et document 92FUND/A .3/27 ,
paragraphes 20.1 a 20.14 (compte rendu des decisions)) .
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2.1 Ces vingt derrieres anndes ont vu une utilisation accrue des unites flottantes pour le stockage de s
hydrocarbures . Ces installations ne sont plus confinees a des gisements pdtroliers marginaux mais son t
largement utilisees dans la plupart des regions productrices de petrole. Les FSU designent gdndralement de s
navires dont la fonction est de stocker le petrole brut produit par une installation d'exploitation et d e
production au large ou a terre, avant son transport par mer par des navires-citernes navettes . Certaines FS U
sont des navires-citemes entierement fonctionnels dotes de machines opdrationnelles, alors que dautres son s
des navires-citemes dont les machines ont std retirees, des barges qui n'ont jamais eu de propulsion autonom e
ou des parties de navires-citemes transformdes en unites de stockage a la suite d'accidents .

2 .2 Certaines FPSO servent a produire et a stocker le petrole brut provenant des puits au large qu i
peuvent ne pas etre suffisamment viables au plan economique pour justifier 1'installation d'une plate-form e
fixe. Les FPSO sont dotdes de systemes d'ancrage complexes qui les maintiennent en place, mais elles
peuvent etre deplacees d'un puits au Iarge vers un autre . D'autres FPSO sont specialement construites pou r
demeurer en un emplacement pendant toute la duree de vie prevue de 1'installation . Par exemple, on construit
actuellement une FPSO conque pour une duree de vie minimale de 25 ans et une capacite de stockage d e
130 000 tonnes, qui doit demeurer en place dans des eaux d'une profondeur pouvant alley jusqu'a 450 metre s
a quelque 160 kilometres a l'ouest des Shetland (Royaume-Uni) et dont 1'inspection et 1'entretien seront
effectuds au Iarge. La premiere FPSO canadienne sera situee a 350 kilometres au sud-est de St John's ,
Terre-Neuve, dans des eaux d'environ 90 metres de profondeur . Cette structure a une capacite de stockage
de pres de 135 000 tonnes et une duree de vie prdvue de 25 ans . Aucun passage en Cale seche nest envisage
pendant la periode en question . Cette FPSO aura probablement a subir des conditions meteorologiques tre s
difficiles .

2 .3 Le petrole produit dans un puits au Iarge est stocks dans la FPSO jusqu'a cc qu'iI soit decharge dans
des navires-citemes navettes . Les FPSO sont exploitees partout dans le monde . On prevoit que 100 FPS O
seront exploitees d'ici Van 2000 . Leur capacite de stockage vane considerablement d'une installation a une
autre mais, dans de nombreux cas, elle excede largement 100 000 tonnes . Les installations sont pe u
susceptibles d'avoir a bord un chargement complet d'hydrocarbures lorsqu'elles sont ddplacees d'un gisemen t
vers un autre, mais elles pourraient transporter des residus de petrole brut au moment considers . II a std
indique que les FPSO pourraient parfois contenir des quantites importantes de petrole lorsqu'elles son t
deplacees d'un gisement vers un autre . En outre, certaines FSU ct FPSO changent d'emplacement pour evite r
des conditions meteorologiques rigoureuses telles que les glaces ou les typhons .

2.4 Les premieres FSU et FPSO etaient des navires-citernes convertis . Au fil des ans, 1'industri e
pdtroliere a introduit des structures plus importantes, construites specialement et revetant la forme de navire s
et les a deployees dans des conditions plus difficiles pour de plus longues periodes . Les FSU et les FPS O
qui sont aujourd'hui mises en service sont specialement construites, mais bon nombre d'entre elles posseden t
la plupart des caracteristiques d'un navire-citerne classique .

3

	

$6gime% nationaux en matierg„ de resnonsahilite

3 .1

	

L'Administrateur n'a connaissance d'aucun Etat ayant adopts un regime special en matiere d e
responsabilite applicable aux FSU et aux. FPSO .

3 .2 11 semble qu'en 1'absence d'un regime de responsabilite special, la responsabilite de 1'exploitant d'un e
FSU ou d'une FPSO est illimitee . Il n'en serait toutefois pas ainsi si ces structures etaient considerdes comm e
des navires, etant donne que daps cc cas, le droit a limitation serait rdgi par la legislation applicable aux
navires .

4

	

Convention de I,gQd[js de 197 7

4.1 Il convient daps cc contexte de faire refdrence a Ia Convention de Londres de 1977 sur ] a
responsabilite civile pour les dommages de pollution par les hydrocarbures rdsultant de la recherche et de
1'expioitation des ressources rnindrales du sous-sol marin . Cette convention, ouverte aux Etats riverains de
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la mer du Nord, de la mer Baltique ou de Pocdan Atlantique au-dela du 36° de latitude Nord, nest pas entree
en vigueur .

4 .2 De maniere generale, la Convention de Londres a une structure tres semblable a celle de l a
Convention de 1969 sur la responsabilite civile . La responsabilite incombe en effet a 1'exploitant de
1'installation dont proviennent les hydrocarbures ayant provoqun une pollution . La definition du terme
'installation' est tres large et vise, entre autres, tout puits ou tout autre dispositif fixe ou mobile utilise pou r
la recherche, la production, le traitement, Pentreposage, le transport ou le reglage de secours du debit d u
pstrole brut provenant du lit de la mer ou du sous-sol marin . Il est toutefois prevu qu'un navire repondan t
i la definition dnoncde dans la Convention de 1969 sur la responsabilite civile n ,esLPas considers comme
etant une 'installation' .

5

	

Mecanismes d'assurance existants

5 .1 Les FPSO et les FSU ne sont pas assurnes par les Clubs P & I de la meme maniere que le sont le s
pdtroliers . Ces installations ne sont pas en nombre suffisant pour que les Clubs P & I les considerent comm e
un risque mutuel et des dispositions spdciales sont, par consequent, prises pour assurer chaque installation .
Les responsabilites assurses dependent des conditions du contrat applicables a 1'exploitation de Pinstallation .

5 .2 II faut indiquer que les Clubs P & I ne traitent generaiement les FPSO comme des navires qu e
lorsqu'elles ne sont pas relines a 1'instalIation d'exploitation et de production . Les FPSO ne sont, par
consequent, pas couvertes par une assurance P & I, depuis le moment oii elles sont relines a la tete du puits
de forage au large jusqu'a ce qu'elles en soient deconnectdes . Durant cette periode, elles sont traitdes comme
une installation pdtroliere au large et sont assurses s6par6ment . Il convient aussi d'indiquer que pendant la
periode ou elIes sont relines, les FPSO ne sont plus consid&&s comme battant le pavilion de PEW dans
lequel le navire est immatriculs .

6

	

Systime de responsabilite de lp ein gre

Il existe un systeme de responsabilite de plein grd, l'Offshore Pollution Liability Agreement (OPOL) ,
qui est finance par les compagnies pstroli&es qui exploitent des installations au large en Europe du Nord e t
de I'Ouest . L'OPOL a une definition large des installations, qui englobe les installations fixes ou mobile s
utilisdes pour le traitement, lc stockage ou le transport du pdtrole brut provenant des fonds marins . Les
parties a i'Accord OPOL s'engagent a assumer une responsabilite objective en premiere instance envers de s
tiers pour toutes demandes d'indemnisation lines a des dommages par pollution causes par toute installation
au large qu'elles exploitent pour le compte de toutes les parties interessdes .

7

	

Dispositions utiles_des Conventions de1992

7 .1 La question de savoir si la Convention de 1992 sur la responsabilite civile et la Convention de 199 2
portant creation du Fonds s'appliquent aux dsversements d'hydrocarbures nmanant de FSU ou de FPS O
depend de la question de savoir si ces structures relevent de la definition du terme 'navire' donnee dan s
Particle I .1 de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile, qui est libelle comme suit :

'Navire' signifie tout bitiment de mer ou engin marin, quei qu'il soit, construit ou adapt s
pour le transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison, a condition qu'un navire
capable de transporter des hydrocarbures et d'autres cargaisons ne soit considers comme un
navire que lorsqu'iI transporte effectivement des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison
et pendant tout voyage faisant suite a un tel transport a moins qu'il ne soit etabli qu'il ne reste
i bord aucun rnsidu de ce transport d'hydrocarbures en vrac .

7 .2

	

Tout aussi utile est la definition du terme 'hydrocarbures' de Particle I .5 de la Convention de 1992
sur la responsabilite civile, libelle comme suit :
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'Hydrocarbures' signifie tous les hydrocarbures mineraux persistants, notamment le petrol e
brut, le fuel-oil, l'huile diesel lourde et Thuile de graissage, qu'ils soient transportes a bord
d'un navire en tant que cargaison ou dans les soutes de ce navire .

7 .3

	

L'article I .2 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds incorpore les definitions des terme s
'navire' et 'hydrocarbures' donnees aux paragrapher 2 .1 et 2 .2 ci-dessus .

7 .4 La definition du ternne'navire' contenue dans la Convention de 1992 sur la responsabilite civile es t
identique a cede qui figure dans le Protocole de 1984 a la Convention de 1969 sur la responsabilite civile .
Lorsque la definition du terme 'navire' a ete examinee a la Conference internationale de 1984 sur l a
responsabilite et Pindemnisation pour les dommages Iies au transport par mer de certaines substances, l e
President de la Commission pleniere a formule les remarques liminaires suivantes `t' :

Le President indique qu'il s'agira tout d'abord de decider si la Convention sur l a
responsabilite civile sous sa forme rdvisee doit s'appliquer aux navires-citernes a 1'etat Iege .
I1 s'agira ensuite de decider si cette extension pourra comprendre Ies transporteurs mixtes .
Enfin, it s'agira de decider a qui, dans le cas des navires-citernes a 1'etat Iege et de s
transporteurs mixtes, incombera la charge de prouver qu'il ne reste aucun residu
d'hydrocarbures a bord . Il faudra aussi determiner si toute extension du champ d'application
de la Convention sur la responsabilite civile devra aussi s'appliquer a la Convention portan t
creation du Fonds .

7.5 Les travaux preparatoires semblent indiquer que la question de Papplicabilit6 des Protocoles de 198 4
aux FSU et aux FPSO n'a pas etd examinee a la Conference de 1984 et que les deliberations de Ia Conferenc e
ont essentieIlement pone sur les navires-citernes a 1'etat Iege et Ies transporteurs mixtes . La Conference d e
1992 n'a pas abordd la question . L'Administrateur estime que, pour cette raison, it West pas possible d e
formuler de supposition quant a la question de savoir si les auteurs de ce qui est devenu les Protocoles d e
1992 avaient ]'intention de faire en sorte que la definition du terme 'navire ' vise les FSU et les FPSO .

8

	

Examen de ]a_guestion Tors de la 3eme session de 1'Assemble e

8 .1 L'examen par la Rine session de I'Assemblee de la question de savoir si les Conventions de 199 2
s'appliquaient aux FSU et aux FPSO s'appuyait sur un document presente par la delegation du Royaume-Un i
(document 92FUND/A.3/18). Les debats sont recapitules dans le compte rendu des decisions de cette
session-la (document 92FUND/A.3/27, paragraphes 20 .1 a 20.14) .

8 .2 La delegation du Royaume-Uni a pense qu'aux fins de la discussion, it serait preferable de designe r
les engins vis6s comme etant des engins offshore . Elle a fait valoir qu'elle ne cherchait nullement a diargi r
le champ d'application des Conventions mais plutot a faire preciser la question de savoir si Ies engin s
offshore relevaient ou non des Conventions et, dans ]'affirmative, lesquels de ces engins en relevaient .

8 .3

	

Dans le document, la delegation du Royaume-Uni faisait savoir que trois types d'engins offshor e
avaient ete identifies a ]'occasion d 'echanges avec le milieu industriel :

i) les engins qui etaient des 'navires' et qui transportaient des hydrocarbures au sen s
de la Convention de 1992 portant creation du Fonds ;

ii) les engins qui dtaient des 'navires' mais qui ne transportaient pas des hydrocarbures
au sens de la Convention de 1992 portant creation du Fonds ;

iii) les engins qui n'etaient pas des 'navires' au sens de la Convention de 1992 portan t
creation du Fonds .

<1> Documents officiels de la Conference internationale de 1984 sur is responsabilite et l'indemnisation pour les dommages lies au
transport par mer de certaines substances et de la Conference internationale de 1992 sur la revision de la Convention de 1969 sur l a
responsabilite civile et de la Convention de 1971 portant creation du Fonds ; Volume 2, page 359 .
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8 .4 La delegation du Royaume-Uni a et6 d'avis que le premier type d'engins offshore 6tait effectivemen t
vise par le regime d'indemnisation etabli par les Conventions de 1992, tandis que les autres types d'engins
n'dtaient peat-titre pas couverts .

8 .5 De nombreuses delegations ant souscrit au point de vue de la delegation du Royaume-Uni selo n
lequel l'interpr6tation du terme 'navire' et de 1'expression 'dommage par pollution' qui figuraient dans l a
Convention de 1992 sur la responsabilite civile d6terminait les unites qui relevaient du regime 6tabli par le s
Conventions de 1992. Ces delegations ant dgalement partage le point de vue selon lequel Ies engins offshor e
vises par les Conventions devaient dtre des 'navires' (c'est-a-dire des batiments de mer ou engins marin s
construits ou adaptds pour le transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison) et qu'ils devaien t
egalement avoir a Ieur bord des 'hydrocarbures' (c'est-a-dire des hydrocarbures mineraux persistant s
transportes a bord en tant que cargaison ou dans les soutes) .

8 .6

	

L'Assembl6e a note le point de vue de is delegation du Royaume-Uni selon lequel Pexpressio n
'transportes en tant que cargaison' pourrait titre interpr6tde de Tune des trois mani6res suivantes :

i) les hydrocarbures transport6s au cours d'un voyage a destination ou en provenance
d'un port ou d'un terminal pourraient titre consider6s comme 6tant 'transportes e n
tant que cargaison ;

ii) les hydrocarbures transportds au cours de tout voyage entre deux points distincts
pourraient titre consideres comme etant 'transportds en tant que cargaison' ; ou
encore

iii) les hydrocarbures transportes au cours de tout d6placement, quel qu'il soit ,
pourraient titre consideres comme etant'transportes en tant que cargaison' .

8 .7 Un certain nombre de delegations ant dte d'avis que les circonstances ddfinies au paragraphe 8 .6 i )
devraient titre vis6es par les Conventions . En ce qui concernait les circonstances auxquelles it 6tait fai t
reference au paragraphe 8 .6 ii), certaines delegations ant estime que les Conventions ne s'appliqueraient que
dans le cas d'un voyage d'un point a un autre dont le but 6tait le transport des hydrocarbures en tant qu e
cargaison et que si un tel voyage n'avait pas pour objet le transport des hydrocarbures en tant que cargaison ,
it ne devrait pas titre couvert . Certaines delegations ant exprim6 des doutes quant au point de savoir si tou t
voyage auquel it 6tait fait reference au paragraphe 8 .6 ii) serait vise. Plusieurs delegations ant estime que
les Conventions ne s'appliqueraient pas aux conditions decrites au paragraphe 8 .6 iii) .

8 .8 Certaines delegations ont soulign6 qu'il conviendrait d'etablir une distinction entre is production e t
le transport d'hydrocarbures . Une delegation a declar6 qu'il etait essentiel de retenir le concept d'un voyag e
planife, les navires ayant a Ieur bord tous les certificats pertinents, tels que les connaissements, pou r
effectuer lc voyage . Certaines del6gations ant estime que seuls les hydrocarbures donnant lieu a contribution
devraient donner lieu a indemnisation en cas de d6versement.

8.9 Une delegation a d&clar6 que, puisque les Conventions s'appliquaient uniquement aux navire s
"construits ou adaptes pour le transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison", les plates-forme s
petroli6res, les plates-formes d'exploitation et les unites offshore ne relevaient pas, selon elle, du cham p
d'application des Conventions . Cette delegation a souligne que la mention "transportes a bord en tant que
cargaison" cxcluait les engins offshore qui 6taient amarres en position d'une fagon permanents .

8 .10 De nombreuses delegations ont declard que des engins offshore correspondant aux types considerd s
6taient actuellement exploit6s dans Ieurs eaux et qu'en consdquence, cette question presentait pour elles u n
interet majeur .

8 .11 Plusieurs del6gations ant estim6 qu'il Ieur faudrait des renseignements plus d6tailles sur Ies
circonstances particuli6res dans lesquelles certains engins offshore 6taient deploy6s afin que 1 'Assernblee
puisse examiner des cas sp6cifiques .
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9

	

Rectmrs eventuel aux servicesd'un consultan t

9 .1

	

L'Assemblee a invite I'Administrateur a envisager is possibilite d'engager un consultant pour analyse r
les questions en jeu .

9 .2 L'Administrateur a etudie cette possibilite et estime que, etant donne qu'il s'agit de I'interprdtatio n
de la definition donnee dans la Convention de 1992 sur la responsabilitd civiie et non de lois nationales, c'es t
au sein des delegations des Membres du Fonds de 1992 que Von trouvera les avis Ies plus pertinents . C'es t
pourquoi iI estime que les services Sun consultant ne seraient pas tres utiles, du moins a ce stade. Par
ailleurs, it Bait que plusieurs delegations examinent actuellement 1'ensemble des questions en jeu . Il n'a done
pas engage de consultant .

10

	

Examen de la Muestion ail[1'jdrrtinktrateu r

10.1 Des lors que les FSU et FPSO contiennent des hydrocarbures, elles constituent effectivement u n
risque de pollution par les hydrocarbures . Darts le contexte de ]a raison d'etre des Conventions de 1992, qu i
est Ondemniser les victimes d'une pollution par les hydrocarbures, on pourrait soutenir qu'il est de bonne s
raisons de faire relever ces structures du champ d'application des Conventions . 11 convient toutefois de
rappeler que c'est dans 1'optique du transport maritime des hydrocarbures que les Conventions de 1992 on t
dte etablies (voir le preambule de la Convention de 1969 sur la responsabilite civile .) `Z' .

10.2 Vu ]a grande diversite des FSU et des FPSO, on pourrait soutenir qu'il nest guere possible, dan s
1'abstrait, d'arreter une position sur ce point, et que les organes competents du Fonds de 1992 devraien t
examiner la question chaque fois qu'elle se pose, en fonction des circonstances particulieres . Cela dtant dit,
it importe, tant pour les Etats Membres que pour les compagnies de navigation et d'assurance, que le Fond s
de 1992 tranche Ia question et clarifie la situation juridique du point de vue du Fonds de 1992 `3' .

10.3 L'Administrateur estime que pour qu'un engin puisse relever du champ d'application des Conventions
de 1992,1'engin doit satisfaire a deux criteres . Primo, it lui faut correspondre a la definition du terme'navire' ,
a savoir qu'il doit etre "construit ou adapte pour le transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison" .
Secundo, 1'engin doit avoir a son bord des 'hydrocarbures', c'est-a-dire des hydrocarbures min6raux
persistants transportes en tant que cargaison ou dans les sautes .

10.4 Pour ce qui est du premier critere, 1'expression "construit ou adapte pour le transport des
hydrocarbures en vrac en tant que cargaison" se pr6te a diverses interpretations . L'une des questions qui s e
pose est celle de savoir s'il Taut considerer que Pexpression vise une structure :

a) construite ou adapt6e de telle sorte qu'elle est capable de transporter des hydrocarbures en vrac e n
tant que cargaison ; ou

b) uniquement si eIle est construite ou adapt6e ourfins du transport d'hydrocarbures en vrac en tant que
cargaison .

10.5 Les engins construits de telle sorte qu'ils ne sont pas capables de transporter des hydrocarbures e n
vrac en tant que cargaison sont de toute fagon exclus de la definition . Certains engins qui ont et6 consruit s
ou adaptes de mani6re permanente pour le stockage d'hydrocarbures pourraient toutefois etre capables de
transporter des hydrocarbures en vrac ou en tant que cargaison. Si Cest 1'interpretation a) qui est la bonne,
ces engin releveraient de la definition du terme'navire ; si c'est 1 ' interpretation b), ils en seraient exclus .

10.6

	

En ce qui concerne le second critere, a savoir que 1'engin devrait tranporter des hydrocarbures en tan t
que cargaison ou dans ses soutes, on peut dire ceci : it se peut qu'un engin des types vises ait la capacite d e

<2>

	

"Les Etats parties a la pr6sente Convention, conscients des risques de pollution que tree le transport maritime international de s
hydrocarbures en vrac, . . . "

<3>

	

Pour une analyse de cette question, voir Colin de la Rue et Charles B Andersson : Shipping and the Environment. Law an d
Practice (1999), pages 82 et 83 .
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stocker d'importantes quantites d'hydrocarbures et dispose du materiel necessaire au chargement et au
d6chargement des hydrocarbures . L'Administrateur estime que ce n'est pas la une condition suffisante pour
considerer que 1'engin'transporte' effectivement des hydrocarbures en tant que cargaison . Selon lui, pour
pouvoir prdtendre dtre 'transportes', les hydrocarbures devraient titre transports d'un point a un autre . En
tout 6tat de cause, it semblerait que les FSU et les FPSO devraient relever de la definition du terme 'navire '
uniquement lorsqu'elles ne sont pas relides aux installations d'exploitation et de production et qu'elles quitten t
le poste en ayant des hydrocarbures a bord.

10.7 Il semblerait que dans Phypothese presentee au paragraphe 8 .6 i) ci-dessus, c'est-a-dire cell e
d'hydrocarbures transportes au cours d'un voyage a destination ou en provenance d'un port ou d'un terminal ,
ceux-ci doivent dtre consideres comme 6tant transportes en taut que cargaison . Dans les deux autre s
hypotheses presentees par la delegation du Royaume-Uni (paragrapher 8 .6 ii) et 8 .6 iii)), les hydrocarbure s
pourraient ne pas dtre consideres comme &tant transportes en tant que cargaison . On pourrait toutefoi s
soutenir que, s'agissant de 1'hypothese retenue au paragraphe 8 .6 ii), celle d'un voyage entre deux point s
distincts - par exemple entre deux puns - les hydrocarbures devraient etre consideres comme etant transporte s
en tant que cargaison . Quant au cas 6voqu6 au paragraphe 8 .6 iii), on pourrait faire valoir qu'un deplacement
ne constitue pas un transport. Il convient toutefois de noter que ces engins sont quelquefois detaches de l a
tete de puits et naviguent pour fuir le gros temps, et ce afin de minimiser tout risque d'endommager Pengi n
et, partant, de provoquer une pollution . Etant donne que ces d&placements comportent le meme risque qu e
les cas mentionnds aux paragrapher 8 .6 i) et 8 .6 ii), on serait en droit de faire valoir que ce type de
deplacement devrait lui aussi dtre couvert par les Conventions de 1992 .

10 .8 Il est peut-etre une autre question importante : celle de savoir si les hydrocarbures a bord de Pengi n
sont ou non en Principe soumis a contribution aux termes de Particle 10 de la Convention de 1992 portant
creation du Fonds . D'aucuns pourraient faire valoir que si les hydrocarbures en cause etaient pris en compt e
aux fins du calcul des contributions au Fonds de 1992, la Convention devrait alors s'appliquer a eux en cas
de d&versement . Il convient de noter que les hydrocarbures se trouvant dans les FSU et les FPSO seraien t
normalement, a un stade quelconque, transportes par navire jusqu'a un port ou un terminal . Si 1'installation
de reception se trouvait dans un Etat Membre du Fonds de 1992, ces volumes d'hydrocarbures seraient
notifies en tant qu"'hydrocarbures requs donnant lieu a contribution" et, a ce titre, seraient pris en compte
dans le calcul des contributions .

10 .9

	

L'Administrateur &met 1'id6e que Pon pourrait effectuer un choix entre l'interpretation restrictive e t
Pinterpretation plus large de la Convention de 1992 sur la responabilite civile .

a) La Conference diplomatique de 1992 da pas examind la probl6matique des FSU et de s
FPSO lorsque la definition au terme 'navire' a dt& elargie pour devenir celle qui figure
desormais dans la Convention de 1992 sur la responabilite civile . On pourrait donc soutenir
qu'il conviendrait de donner une interpretation restrictive de la d6finition du terme 'navire' .
Cette interpretation signifierait qu'un engin offshore releverait de cette definition
uniquement si, apres avoir dt6 d&tach& de Pinstallation d'exploitation ou de production, i t
transportait des hydrocarbures a destination ou en provenance d'un port ou d'un terminal .

b) Si Von optait pour une interpretation plus large, la ddfinition du terme 'navire' viserait tout
engin, mu ou non par sa propre force de propulsion, construct ou adapt& de maniere a etre
capable de transporter des hydrocarbures persistants soit dans les citemes a cargaison soi t
dans les soutes, a condition que Pengin navigue (c'est-a-dire qu'il soit d6tachd de
Pinstallation de recherche ou de production) et ait a son bord des hydrocarbures persistants .
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Me~Sgue le Groung de travail g,A, invite a nre~e

Le Groupe de travail est invite a prendre note des renseignements figurant dans le prdsent document .


